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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUI'

DECRETN"2017- 439 du 3t aoît 2017

portant nomination de Nladame Naesiba Inès
KEBEKOU en qualité de Consul Général de

la République du Bénin à Paris.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de Ia République
du Bénin i

Vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 pat Ia Cour
Constitutionnelie, des résultats définitifs de l'élection présidentieile du 20

mars 2016 i

Vu le décret n"2016-264 du 6 avril 2076 portant composition du
Gouvernement i

le décret rf2076'292 du 17 mai 2016 fixant Ia structure'type des

ministères i

le décret n"20L6'423 du 20 juiilet 2016 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération i

proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 26 juillet 2017,

Vu

Vu

Le

DECRETE:

Article 1e' : Nladame Nassiba Inès KEREKOU est nommée au Ministère des

Affaires Etrangères et de la Coopération en qualité de Consul Général de Ia
République du Bénin à Paris.

Sur
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctior-r de f intéressée et sera
publié au Journal Offrciel.

Fait à Cotonou, 1e 31 aoûtt 20i7

Par le Pr'ésicient de la République,..
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Général
de la Présidence de ia République,

Patrice TÀLON

Le Ministre des Affaires
Etrangères et de la

Coopération,

u{û!ÿL
Pasca.I Irénée KOUPAKI

Le Nlinistre de l'Economie
et des Finances,

Marie 0diie ATTANASSO
Nlinistre intérimaire
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